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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE  
 

Cyclone MARIA 
La Guadeloupe en Alerte rouge lundi à 12h, 

les écoles fermées dès lundi matin  
 
 

Le préfet a réuni les services de l’État, les collectivités et les opérateurs concernés par le passage du 
cyclone MARIA, en présence des parlementaires de l’île, ce dimanche après-midi en préfecture. 
 
Le cyclone est actuellement situé à 500 km de Marie-Galante. Son centre devrait passer au sud de la 
grande galette mardi 19 septembre à 2h du matin, puis sur Basse-Terre, avant de s’éloigner au large de 
Bouillante. 
Météo France prévoit  : 
> une forte houle, à l’avant du phénomène, avec des creux pouvant aller jusqu’à 8 à 10 m ; 
> des vents violents, de 150 à 180 km/h avec rafales jusqu’à 200 km/h ; 
> des fortes pluies pouvant aller jusqu’à 400 mm par endroit qui se poursuivront sur toute la journée du 
mardi. 
 
Le cyclone MARIA risque d’engendrer des inondations importantes dans les parties basses de l’île, ainsi 
que des débordements de rivières et des glissements de terrain sur le relief. 
 
La priorité est de préparer la mise à l’abri des populations. En concertation avec les maires, le préfet 
demande à chacun : 
> d’évacuer son habitation si elle est située dans une zone  à risque - près de la mer, en bord de falaise, 
près d’un cours d’eau ou d’un relief - et de rejoindre un abri sûr (des abris sûrs sont ouverts dans 
chaque commune).  
> de consolider et préparer son habitation si elle est sûre. 
 
Le préfet a également pris les décisions suivantes : 
> fermer les écoles à partir du lundi 18 septembre au matin, et ce jusqu’à nouvel ordre ; 
> placer la Guadeloupe en alerte rouge lundi 18 septembre, 12h ; 
> fermer les administrations et les entreprises à partir de lundi 18 septembre à 12h, et ce jusqu’à nouvel 
ordre.  

 
Dès ce lundi 12, h, le préfet demande à chacun de n e plus se déplacer, de se mettre à l’abri, soit 

dans son habitation, soit dans un abri sûr et de s’ informer des conditions météo à la radio.  
 


